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(54) Support de fixation, notamment pour luminaire encastrable

(57) La présente invention concerne un luminaire
encastrable. Le luminaire comporte un support de fixa-
tion (10) et un premier puits (4). Il se caractérise en ce
qu'il comporte une lame (6) positionnée en partie dans
le premier puits (4) et un verrou (7) à liaison glissière
dans un deuxième puits (5), ledit premier puits (4) com-

portant un axe (41), la lame (6) étant apte à pivoter
autour dudit axe (41), le verrou (7) étant destiné à exer-
cer une pression sur ladite lame (6) de sorte que cette
dernière, effectue une rotation autour de l'axe (41) du
premier puits (4) et vient exercer une pression sur un
faux-plafond (12).
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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil
d'éclairage encastrable comprenant un support de fixa-
tion et un premier puits.

Elle trouve une application particulière notamment
pour les luminaires encastrés dans un faux plafond.
[0002] Le brevet européen 0268283 décrit un luminai-
re comprenant des supports servant à supporter le lu-
minaire sur des profilés supports d'un faux plafond. Les
supports sont composés de leviers pivotants à deux
bras qui sont montés de façon à pouvoir tourner dans
des pièces de repos ou puits fixées sur le boîtier du lu-
minaire. Chaque levier pivotant comprend un bras long
et un bras court.

Afin d'encastrer et de maintenir le luminaire dans
un faux-plafond, on effectue les étapes suivantes. On
introduit le luminaire dans un orifice situé dans le faux-
plafond. Un levier pivotant est positionné initialement de
façon parallèle à une pièce de repos, i.e. les bras dudit
levier sont dans une position verticale. On fait passer
une vis de réglage dirigée sur le bras court du levier
dans un filetage de la pièce de repos, le filetage étant
disposé en dessous du bras court. La vis de réglage pré-
sente un appui pour le bras court du levier pivotant et le
bras court comporte deux tenons de montage qui sont
montés de façon à pouvoir tourner dans la pièce de re-
pos. Lorsque l'on visse la vis de réglage, cette dernière
pousse sur le bras court au moyen de l'appui. Au fur et
à mesure du vissage, le bras court tourne par rapport à
la pièce de repos au moyen des tenons de montage en-
traînant avec lui le bras long qui tourne également. Lors-
que la vis est vissée complètement, le bras court ainsi
que le bras long ont tourné d'environ 45° par rapport à
leur position initiale. Le bras long repose alors sur un
profilé support du faux plafond.

L'inconvénient majeur d'un tel luminaire réside
dans le fait qu'il faut trop d'efforts et de temps pour ins-
taller un luminaire. En effet, il faut notamment visser
complètement la vis. De plus, le système de fixation est
complexe car il fait intervenir beaucoup d'éléments mé-
caniques.
[0003] Aussi un problème technique à résoudre par
la présente invention est de proposer un appareil
d'éclairage encastrable comprenant un support de fixa-
tion, ainsi qu'un tel support de fixation, qui permettent
d'installer un tel appareil rapidement et sans trop d'ef-
forts et ce au moyen d'un mécanisme simple.

Une solution au problème technique posé se ca-
ractérise en ce que l'appareil d'éclairage comporte une
lame positionnée en partie dans le premier puits et un
verrou à liaison glissière dans un deuxième puits, ledit
premier puits comportant un axe, la lame étant apte à
pivoter autour dudit axe, le verrou étant destiné à exer-
cer une pression sur ladite lame de sorte que cette der-
nière effectue une rotation autour de l'axe du premier
puits et vient exercer une pression sur un faux-plafond.
[0004] Selon un second objet de la présente inven-

tion, cette solution se caractérise, en ce que le support
de fixation comporte un deuxième puits, et en ce que le
premier puits et le deuxième puits sont adaptés pour
coopérer avec une lame et un verrou, le premier puits
comportant un axe, la lame étant positionnée en partie
dans le premier puits et étant apte à pivoter autour dudit
axe, le verrou étant à liaison glissière dans le deuxième
puits et étant destiné à exercer une pression sur ladite
lame de sorte que cette dernière effectue une rotation
autour de l'axe et vient exercer une pression sur un faux-
plafond.
[0005] Ainsi, comme on le verra en détail plus loin, le
verrou grâce à sa liaison glissière permet d'installer l'ap-
pareil d'éclairage dans le faux-plafond rapidement et
sans effort, rien qu'en poussant dessus avec un doigt
par exemple. Sous la poussée du verrou, la lame pivote
autour de l'axe du premier puits en exerçant une pres-
sion sur le faux-plafond, maintient celui-ci entre elle-mê-
me et une collerette.
[0006] Selon un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, la lame est une lame ressort. Ainsi, comme on
le verra en détail plus loin, grâce aux propriétés élasti-
ques de la lame ressort, le luminaire peut être installé
facilement sur des faux-plafond de dimensions différen-
tes.
[0007] La description qui suit, en regard des dessins
annexés, le tout donné à titre d'exemples non limitatifs,
fera bien comprendre en quoi consiste l'invention.

- la Fig.1 est une vue globale d'un appareil d'éclaira-
ge avec un support de fixation selon l'invention,

- la Fig.2 est une vue partielle de dessus du support
de fixation de la Fig.1,

- la Fig.3 est une vue partielle de biais du support de
fixation de la Fig.1,

- la Fig.4 illustre un verrou, une lame et un axe, élé-
ments de l'appareil d'éclairage de la Fig.1,

- la Fig.5 illustre le verrou et la lame de la Fig.4 dans
une position déverrouillée,

- la Fig.6 illustre le verrou et la lame de la Fig.4 dans
une position intermédiaire,

- la Fig.7 illustre le verrou et la lame de la Fig.4 dans
une position verrouillée,

- la Fig.8 illustre la lame de la Fig.5 dans le support
de fixation de la Fig.2,

- la Fig.9 est un gros plan de la Fig.8,
- la Fig.10 illustre le verrou et la lame de la Fig.5 dans

le support de fixation de la Fig.2,
- la Fig.11 est un gros plan d'une vue de dessous du

verrou et de la lame de la Fig.10,
- la Fig.12 illustre le verrou et la lame de la Fig.6 dans

le support de fixation de la Fig.2,
- la Fig.13 est une vue de dessus du verrou et de la

lame de la Fig.7 dans le support de fixation de la
Fig.2,

- la Fig.14 est une vue de biais du verrou et de la
lame de la Fig.4 dans une position verrouillée dans
le support de fixation de la Fig.2, et
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- la Fig.15 est une représentation de l'appareil
d'éclairage selon l'invention, lorsqu'il est fixé sur un
faux-plafond.

[0008] Le présent exposé de l'invention a trait à un
exemple de luminaire encastrable dans un faux-pla-
fond.

Tel que représenté sur la figure 1, le luminaire 1
comprend un réflecteur 11 monté sur un support de fixa-
tion 10 de préférence amovible. Le montage du réflec-
teur 11 sur le support 10 est réalisé de manière connue
de l'homme du métier et n'est donc pas décrit ici. Le sup-
port de fixation 10 est de préférence cylindrique et com-
porte une embase 2 et une collerette 3. Comme le mon-
tre la vue du support de fixation sur la figure 2, il com-
porte en outre un premier puits 4 apte à tenir un axe 41,
et un deuxième puits 5. Ces deux puits sont aptes à coo-
pérer avec une lame 6 et un verrou 7.
[0009] La collerette 3 est fabriquée de préférence
dans un matériau plastique ou métallique. Elle sert d'in-
terface entre l'appareil d'éclairage 1 et le faux-plafond.
L'embase, 2, la collerette 3 et les deux puits 4 et 5 for-
ment de préférence un ensemble solidaire et sont mou-
lés ensemble. Cela présente l'avantage de diminuer le
coût de l'appareil d'éclairage : on n'utilise aucun moyen
de fixation entre ses éléments. De plus, cela présente
l'avantage d'avoir, regroupés dans une seule masse,
différentes fonctions correspondant à la collerette 3, aux
deux puits 4 et 5, et à l'embase 2 du support de fixation
10. Cette masse pourra être réutilisée en association
avec la lame 6 et le verrou 7 dans d'autres applications
telles qu'une application de baffles nécessitant une fixa-
tion de haut-parleurs sur un support de fixation amovi-
ble, le haut-parleur remplaçant dans ce cas le réflecteur
11.
[0010] Les deux puits 4 et 5 sont préférentiellement
des glissières. Lesdites glissières sont fixées sur la col-
lerette 3 qui les maintient et sont de préférence vertica-
les par rapport à cette collerette 3. Elles sont fabriquées
de préférence dans un matériau plastique ou métalli-
que. La première glissière 4 permet de maintenir la lame
6, tandis que la deuxième 5 permet de maintenir et gui-
der le verrou 7, ledit verrou 7 étant à liaison glissière
dans ladite deuxième glissière 5. Comme on peut le voir
sur la vue de biais de la figure 3, la deuxième glissière
5 comporte deux parties, une première partie haute 51
située en retrait de la première glissière 4 et une deuxiè-
me partie basse 52 située dans l'axe et en dessous de
la première glissière 4. La première glissière 4 est située
devant la première partie 51 de la deuxième glissière 5
et s'étend de l'extrémité haute de ladite deuxième glis-
sière jusqu'au tiers de ladite deuxième glissière 5 envi-
ron. On peut dire que la deuxième glissière 5 se trouve
en quinconce par rapport à la première glissière 4. Cette
dernière comprend un fonds 42 sur lequel peut reposer
un axe 41.
[0011] Une fenêtre avant 8 traverse les deux glissiè-
res. Celle-ci est de préférence continue ce qui entraîne

que le fond 42 de la première glissière est coupé par
ladite fenêtre 8. Cette fenêtre est adaptée pour laisser
passer une partie de la lame 6.

Une fenêtre arrière 9 traverse la deuxième glissiè-
re 5 et est également adaptée pour laisser passer une
partie de la lame 6.
[0012] La lame 6, le verrou 7 et l'axe 41 de la première
glissière 4 sont représentés à la figure 4 en vue de face.
La lame 6 et le verrou 7 sont fabriqués de préférence
dans un matériau métallique. Le verrou 7 comprend un
premier bras supérieur 71 adapté pour entrer en contact
avec la lame 6, un deuxième bras inférieur 72, une cas-
sure 73 adaptée pour servir d'appui sur la lame 6, et des
moyens de retient mécaniques 74 tels qu'un bourrelet
ou un picot adaptés pour bloquer le verrou dans une
position haute. La lame 6, quant à elle, comprend une
boucle ou enroulement 61 adaptée pour s'enrouler et
pivoter autour de l'axe 41, et une partie allongée 62
adaptée pour pousser et prendre appui sur un faux-pla-
fond. Cette partie allongée 62 comporte de préférence
un embout 63 retourné qui permet d'avoir un appui ren-
forcé sur le faux-plafond. Par ailleurs, préférentielle-
ment, l'axe 41 est une goupille.
[0013] La figure 5 montre la lame 6 et le verrou 7 dans
une position déverrouillée. Dans cette position, le verrou
7 est situé dans le prolongement de la lame 6, tandis
que la boucle 61 de la lame est enroulé autour de la
goupille 41. Avantageusement, le verrou 7 est position-
né en retrait en dessous de la goupille 41 et en partie
dans le prolongement de la lame 6.
[0014] La figure 6 montre la lame 6 et le verrou 7 dans
une position intermédiaire. Dans cette position, le bras
supérieur 71 du verrou 7 est situé en retrait derrière la
goupille 41, tandis que le bras inférieur 72 se trouve en
dessous ladite goupille 41. Le bourrelet 74 de son bras
supérieur 71 est environ au même niveau que la goupille
41. Le bourrelet 74 est alors en contact avec la boucle
61 de la lame 6. Préférentiellement, la lame 6 et le ver-
rou 7 sont agencés de manière à être en contact non
plan, i.e. un contact selon une arrête selon un mode de
réalisation préféré ou selon un point. Cela présente
l'avantage de ne pas avoir deux surfaces planes en con-
tact et par suite de ne pas avoir d'efforts qui s'annulent.
A cet effet, le bras supérieur 71 du verrou n'est pas plan,
il a une forme arrondie et/ou la boucle 61 de la lame
possède un plan décalé de sorte que lorsque le bras
supérieur entre en contact avec elle, le contact s'effec-
tue sur une partie arrondie 65. Cette partie arrondie 65
permet également d'avoir un serrage autour de l'axe 41
plus efficace.
[0015] La figure 7 montre la lame 6 et le verrou 7 dans
une position verrouillée. Dans cette position, le bras su-
périeur 71 du verrou 7 est situé derrière la goupille 41,
tandis que le bras inférieur 72 est en dessous ladite gou-
pille 41. Le bourrelet 74 de son bras supérieur 71 dé-
passe la goupille 41 et n'est plus en contact avec la bou-
cle 61 de la lame 6. C'est le bras supérieur 71 qui se
trouve derrière la boucle 61 et qui est en contact avec
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celle-ci.
[0016] Afin de fixer le luminaire 1 dans le faux-pla-
fond, on effectue les étapes suivantes.

Dans une première étape, on assemble le systè-
me de fixation. La goupille 41 est introduite dans la lame
6. Elle est montée légèrement serrée dans la boucle 61
de ladite lame 6. Ensuite, comme le montre la figure 8,
l'ensemble lame 6 et goupille 41 est à son tour inséré
dans la première glissière 4 par le haut jusqu'au fonds
42 de la glissière. Ce fonds 42 permet de maintenir la
goupille 41 dans la glissière 4 et de la maintenir perpen-
diculaire à la lame 6. Ce fonds est muni de deux lan-
guettes 43 et 44 empêchant l'ensemble de ressortir. Ces
deux languettes peuvent être également remplacées
par exemple des clips fixés sur ladite glissière 4 qui rem-
plissent la même fonction de maintient. On peut voir plus
précisément ces deux languettes sur la figure 9.
[0017] Comme le montre la figure 10, par la suite le
verrou 7 est introduit dans la deuxième glissière 5 du
support de fixation 10, par le dessous, de façon à ce
que le bras supérieur 71 du verrou soit positionné dans
la partie basse 52 de ladite deuxième glissière 5.

Ainsi positionnés, la lame 6 et le verrou 7 se trou-
vent en position déverrouillée comme représentée à la
figure 11. La lame 6 est positionnée en partie dans la
première glissière 4, lesθ de sa partie allongée 62 étant
situés en dehors de cette glissière 4; la boucle 61 de la
lame faisant partiellement saillie par la fenêtre arrière 9
traversant la deuxième glissière 5. Le verrou 7 est po-
sitionné en partie dans la deuxième glissière 5, son bras
inférieur 72 faisant partiellement saillie par rapport à la
collerette 3, comme on peut le voir sur la figure 11.
[0018] Dans une deuxième étape, on encastre le lu-
minaire 1 dans un orifice (non représenté) de forme
adaptée, réalisé dans le faux-plafond, la collerette 3 res-
tant à l'extérieur du faux-plafond.
[0019] Dans une troisième étape, on actionne le ver-
rou 7 en exerçant un effort en poussée et en translation,
ici à la verticale, sur le bras inférieur 72 du verrou, par
exemple avec un doigt. En conséquence, le bras infé-
rieur 72 du verrou 7 glisse dans la partie basse 52 de la
deuxième glissière 5, tandis que le bras supérieur 71
glisse dans la partie haute 51 de cette deuxième glis-
sière et entre en contact, par l'intermédiaire de son ex-
trémité, ici le bourrelet 74, avec la boucle 61 de la lame
6, boucle qui est enroulée autour de la goupille 41. La
poussée du verrou 7 sur la boucle 61 de la lame déver-
rouille ladite lame 6 et déclenche une rotation de cette
dernière. La boucle 61 de lame 6 effectue une rotation
selon un axe horizontal de la goupille 41. Elle n'est pas
gênée dans sa rotation car elle passe par la fenêtre ar-
rière 9 traversant la deuxième glissière 5. De plus, com-
me la lame 6 et le verrou 7 sont agencés de manière à
être en contact non plan lors de la rotation, lorsque le
verrou 7 pousse la lame 6, il ne peut être arrêté dans sa
course et le verrouillage va s'effectuer sans problème.

La partie allongée 62 de la lame, entraînée par
cette boucle 61, effectue alors une rotation vers l'exté-

rieure de l'embase 2 du support de fixation 10 et traver-
se la fenêtre avant 8 qui traverse les deux glissières. Le
verrou 7 et la lame 6 se trouvent en position intermé-
diaire dans le support de fixation 10 comme le montre
la vue de dessous de la figure 12. Le bras supérieur 71
du verrou est totalement alors positionné à l'intérieur de
la deuxième glissière 5 derrière la boucle 61, tandis que
son bras inférieur 72 fait partiellement saillie avec cette
même glissière 5. La partie allongée 62 de la lame se
retrouve à l'extérieure de l'embase 2.
[0020] Dans une quatrième étape, on continue de
pousser sur le verrou 7. Le bras 71 continue d'entraîner
la boucle 61 de la lame 6 et par suite, cette dernière
continue de pivoter, jusqu'à ce que la cassure 73 du ver-
rou 7 arrive jusqu'en butée sur la boucle 61 de la lame
6 et stoppe le glissement du verrou 7. Le bourrelet 74
dudit verrou 7 arrive alors à la fin de la deuxième glis-
sière 5. En exerçant un effort de poussée sec, le bour-
relet 74 se bloque au bout de ladite deuxième glissière
5 comme on peut le voir sur la figure 13. Le bourrelet
74 assure ainsi le maintient en position haute et bloquée
du verrou 7. Dans un premier mode de réalisation non
limitatif, dans cette position, l'extrémité du bras inférieur
72 du verrou 7 dépasse de la collerette 3 comme on
peut le voir sur la figure 14. Dans un deuxième mode
de réalisation, cette extrémité ne dépasse pas de la col-
lerette 3.
[0021] Lorsque la lame 6 termine sa rotation vers l'ex-
térieure de l'embase 2, son embout 63 vient se plaquer
sur le faux plafond. Le verrou 7 et la lame 6 sont en
position verrouillée. L'embout 63 de la lame permet
d'avoir une plus grande surface de contact avec le faux-
plafond 12 par rapport à la partie allongée 62 et par suite
une plus grande surface de pression. Pour obtenir une
surface de contact encore plus grande, on peut aussi
ajouter un cache 64 à cet embout, cache illustré sur les
figures 7 ou 15.

Le verrou 7 dans cette position permet de bloquer
la lame 6 par sa boucle 61 et de la maintenir en appui
sur le faux-plafond 12 puisque dans sa position ver-
rouillée, il exerce un effort continue sur cette boucle 61
au moyen de son bras inférieur 72. La lame 6 ne peut
revenir en arrière et reste ainsi plaquée sur le faux-pla-
fond 12.
[0022] Comme on peut le voir sur la figure 15, ladite
lame 6 exerce ainsi une pression sur le faux plafond 12
de sorte que ce dernier est maintenu entre la collerette
3 et ladite lame 6, la collerette 3 permettant une tenue
de l'ensemble du luminaire 1 contre le faux-plafond 12.
Le luminaire est ainsi installé.
[0023] Dans un mode de réalisation préféré, la lame
6 est une lame ressort. L'avantage de ce type de lame
est qu'elle comporte des propriétés élastiques qui per-
mettent d'adapter le luminaire à tout type de faux-pla-
fond de dimensions différentes, i.e. plus particulière-
ment d'épaisseurs différentes de 1mm à 24mm environ.
En effet, la lame 6 se courbe et s'aplatit plus ou moins
en fonction de l'épaisseur d'un faux-plafond 12. Plus un
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faux-plafond 12 est épais, plus la lame 6 exerce de la
pression sur celui-ci et plus la lame 6 s'aplatit. Par
ailleurs, lorsque le verrou 7 pousse sur la boucle 61 de
la lame ressort 6, cette boucle 61 étant élastique et par
conséquent plus flexible se déforme plus facilement ; la
poussée et la rotation de la lame ressort 6 s'en trouvent
ainsi facilitées.
[0024] Pour désinstaller le luminaire 1, par exemple
lorsqu'il faut changer un composant tel qu'une douille
ou un ballast dudit luminaire, lorsque l'extrémité du bras
inférieur 72 du verrou 7 dépasse de la collerette 3, on
tire sur cette extrémité avec un doigt de façon à déblo-
quer le bourrelet 74 et on tire de quelques centimètres
le verrou 7. Cette action relâche la pression qu'exerce
le verrou 7 sur la boucle 61 de la lame 6 et par suite
relâche l'effort de la lame ressort 6 sur le faux-plafond
12. De part le poids du luminaire, la lame ressort 6 se
désengage dudit faux-plafond 12. A ce moment, on peut
retirer sans problème le luminaire du faux-plafond avec
les mains. De préférence, on enlève complètement le
verrou 7 de la deuxième glissière 5 et du support de fixa-
tion 10 pour faciliter le retrait du luminaire du faux-pla-
fond 12.
[0025] Bien entendu, lorsque l'extrémité du bras infé-
rieur 72 du verrou 7 ne dépasse de la collerette 3, on
utilise un outil tel qu'une pince ou un tournevis.
[0026] Ainsi, le luminaire ainsi que le support de fixa-
tion, objets de la présente invention, sont faciles à ins-
taller et à désinstaller rapidement et sans efforts. Enfin,
le système utilisé est simple puisque les pièces verrou
et lame sont faciles à fabriquer, le support de fixation
étant en général moulé en un seul bloc ce qui facilite la
fabrication des puits également.

Par ailleurs, le fait que grâce au système de lame
à ressort, ils puissent s'adapter à des types différents
de faux-plafonds présente un intérêt en terme de coût
indéniable.
[0027] Bien entendu, le cadre de l'invention n'est nul-
lement limité aux modes de réalisation décrits ci-dessus
et des variations ou modifications peuvent y être appor-
tés sans pour autant s'écarter de l'esprit et de la portée
de l'invention. L'objet de l'invention s'étend, par exem-
ple, à d'autres modes de réalisation dans lesquels, par
exemple, d'autres formes pour les puits 4 et 5 sont uti-
lisés ou d'autres matériaux sont utilisés.
[0028] Bien entendu, le luminaire, objet de l'invention,
n'est nullement limité à l'application des faux-plafonds
décrite ci-dessus, et s'étend, par exemple, à des murs
présentant une cavité intérieure dans laquelle on peut
introduire le luminaire.

Bien entendu, le support de fixation, objet de l'in-
vention, n'est nullement limité à l'application décrite ci-
dessus, et s'étend, par exemple, à d'autres applications
telles que des baffles de haut-parleurs.
[0029] Aucun signe de référence dans le présent tex-
te ne doit être interprété comme limitant ledit texte.

Le verbe "comprendre" et ses conjugaisons ne
doivent également pas être interprétés de façon limita-

tive, i.e. ils ne doivent pas être interprétés comme ex-
cluant la présence d'autres étapes ou éléments outre
ceux définis dans la description ou encore, comme ex-
cluant une pluralité d'étapes ou d'éléments déjà listés
après ledit verbe et précédés de l'article "un" ou "une".

Revendications

1. Appareil d'éclairage encastrable (1) comprenant un
support de fixation (10), le support (10) comportant
un premier puits (4), caractérisé en ce qu'il com-
porte une lame (6) positionnée en partie dans le
premier puits (4) et un verrou (7) à liaison glissière
dans un deuxième puits (5), ledit premier puits (4)
comportant un axe (41), la lame (6) étant apte à pi-
voter autour dudit axe (41), le verrou (7) étant des-
tiné à exercer une pression sur ladite lame (6) de
sorte que cette dernière effectue une rotation
autour de l'axe (41) du premier puits (4) et vient
exercer une pression sur un faux-plafond (12).

2. Appareil d'éclairage encastrable (1) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que la lame (6) est
une lame ressort.

3. Appareil d'éclairage encastrable (1) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que la lame (6) et le
verrou (7) sont agencés de manière à être en con-
tact non plan lors de la rotation de ladite lame (6).

4. Appareil d'éclairage encastrable (1) selon la reven-
dication 1, caractérisé en ce que le verrou (7) com-
porte une cassure (73) adaptée pour former appui
sur la lame (6).

5. Appareil d'éclairage encastrable (1) selon la reven-
dication 1, comprenant en outre une embase (2) et
une collerette (3), caractérisé en ce que la colle-
rette (3), le premier puits (4) et le deuxième puits
(5) forment un ensemble solidaire avec ladite em-
base (2).

6. Support de fixation (10) comportant un premier
puits (4), caractérisé en ce qu'il comporte un
deuxième puits (5), et en ce que le premier puits
(4) et le deuxième puits (5) sont adaptés pour coo-
pérer avec une lame (6) et un verrou (7), le premier
puits comportant un axe (41), la lame (6) étant po-
sitionnée en partie dans le premier puits (4) et étant
apte à pivoter autour dudit axe (41), le verrou (7)
étant à liaison glissière dans le deuxième puits (5)
et étant destiné à exercer une pression sur ladite
lame (6) de sorte que cette dernière effectue une
rotation autour de l'axe (41) et vient exercer une
pression sur un faux-plafond (12).

7. Support de fixation (10) selon la revendication 6,
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caractérisé en ce que la lame avec laquelle il coo-
père est une lame ressort.

8. Support de fixation (10) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que la lame (6) et le verrou (7)
avec lesquels il coopère sont agencés de manière
à être en contact non plan lors de la rotation de la-
dite lame (6).

9. Support de fixation (10) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que le verrou (7) avec lequel il
coopère comporte une cassure (73) adaptée pour
former appui sur la lame (6).

10. Support de fixation (10) selon la revendication 6,
comprenant en outre une embase (2) et une colle-
rette (3), caractérisé en ce que la collerette (3), le
premier puits (4) et le deuxième puits (5) forment
un ensemble solidaire avec ladite embase (2).
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